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 Transaction 
(Appartement, maison, immeuble, parking, terrain,  

immobilier d’entreprise ou commerces et droit au bail) 

< à 49 999 € Montant forfaitaire de 4 000 € 

Prix de Vente Honoraires maximums 

50 000 € à 99 999 € 10 % du prix de vente 

100 000 € à 149 999 € 9 % 

150 000 € à 199 999 € 8 % 

200 000 € à 249 999 € 7 % 

250 000 € à 499 999 € 6 % 

> 500 000 € 5 %  

Honoraires TTC à charge du vendeur sauf convention contraire précisée dans le mandat. 
  
Il est précisé que le barème d’honoraires affiché ci-dessus mentionne les tarifs maximums 
pratiqués par Côté Immobilier en application de l’arrêté du 26 janvier 2022 modifiant l’arrêté 
du 10 janvier 2017 relatif à l’information des consommateurs par les professionnels 
intervenant dans une transaction immobilière  
  

Location 
(Location d’habitation nue, meublée, saisonnier,  

locaux professionnels, commerciaux) 
artisanaux ou d’entreprises. 

(1) définie par le décret n° 2014-890 du 1er août 2014 
Zone très tendue : Paris et les villes de petite couronne 
Zone tendue (les 28 agglomérations où s’applique la taxe sur les logements vacants,  
ex : Lille, Lyon, Marseille, Toulouse, etc.) 
Zone détendue sur l’ensemble du territoire 
  
Honoraires de réalisation de l’état des lieux d’entrée : 3 € TTC par m²  
  
Honoraires TTC : 50 % à charge du bailleur et 50 % à charge du locataire. 

  

Zone (1) 

Honoraires 

Zone très tendue 

12 € par m2 

Zone détendue Zone tendue 

8 € par m2 10 € par m2 

BARÈME DES HONORAIRES 
 Applicable au 1er septembre 2024  

  


